
Quand avez-vous testé votre détecteur de fumée la dernière fois ?  

 

Un détecteur de fumée qui fonctionne correctement peut vous sauver la vie en cas d’incendie. 

Pour vous assurer que votre détecteur de fumée fonctionne bien, il est essentiel de le contrôler 

et de le tester régulièrement. En effet, un détecteur de fumée en bon état de marche doublera 

vos chances de survivre à un incendie ! 

 

5 règles pour une sécurité maximale  

1. Testez votre détecteur de fumée régulièrement. Pour ce faire, 

appuyez sur le bouton de test pendant quelques secondes. Si 

l’alarme ne retentit pas, vérifiez que la pile est correctement placée 

et remplacez-la si elle est plate.  

 

2. Remplacez les piles chaque année. De nombreux détecteurs de 

fumée fonctionnent sur piles et celles-ci finissent par s’user. Or, il 

est difficile de connaître la durée de vie des piles. C’est pourquoi 

il importe de tester votre détecteur de fumée tous les mois. 

Nous vous conseillons d’ailleurs de remplacer les piles une fois 

par an. Choisissez un moment fixe, p.ex. le passage de l’heure 

d’hiver à l’heure d’été.  

 

Si, dans l’intervalle, une pile a besoin d’être remplacée, le 

détecteur émettra de temps à autre un petit signal et ce, 

pendant maximum 30 jours. Vous saurez dès lors qu’il est grand 

temps de remplacer la pile.  

 

Bien entendu, ces consignes ne s’appliquent pas aux détecteurs 

avec pile incorporée. En effet, lorsque la pile est plate, c’est tout 

le détecteur de fumée qui doit être remplacé. 

 

3. Nettoyez régulièrement votre détecteur de fumée. La poussière 

et la saleté risquent de nuire au bon fonctionnement du 

détecteur de fumée. Dépoussiérez donc régulièrement votre 

détecteur à l’aide d’un chiffon ou de l’aspirateur. Si nécessaire, 

vous pouvez également utiliser un chiffon légèrement humide.  

 

4. N’oubliez pas la date d’expiration 

Un détecteur de fumée dure maximum 10 ans. Ensuite, il faut 

le remplacer. En achetant un détecteur de fumée, vérifiez que 

la date de fabrication et/ou de remplacement sont 

mentionnées. Si ce n’est pas le cas, inscrivez la date d’achat à 

l’aide d’un marqueur sur le dessous de votre détecteur. Ainsi, 



vous saurez environ quand le détecteur doit être remplacé. Par 

ailleurs, chaque fois que vous remplacerez la pile du détecteur, 

profitez-en pour vérifier cette date. 

 

5. Ne peignez jamais votre détecteur de fumée. Même si ce n’est 

pas le plus bel objet de votre habitation, n’essayez pas de 

dissimuler votre détecteur p.ex. en le peignant dans la même 

couleur que le plafond. Comme la saleté et la poussière, une 

couche de peinture peut aussi entraver le bon fonctionnement 

d’un détecteur de fumée. 

 

Pour plus d’infos sur les détecteurs de fumée : www.nejouezpasaveclefeu.be. 


